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Introduction de rabais 
 
Les taxes neuchâteloises sont dans la moyenne en ce qui concerne les automobiles 
légères et dans le peloton de tête pour les poids lourds. Certaines entreprises de 
transports n'hésitent pas à faire immatriculer leurs véhicules dans d'autres cantons, ce qui 
provoque des pertes de rentrées de taxes. Cette situation est encore renforcée par 
l'entrée en vigueur de la redevance poids lourds liée aux prestations (RPLP). Le canton de 
Lucerne, par exemple, favorise par un rabais de 50% les camions qui répondent aux 
normes euro 3. Encourager par des rabais le renouvellement du parc de véhicules par des 
véhicules moins polluants contribuerait à la diminution des émissions nocives et éviterait le 
déplacement d'immatriculations vers d'autres cantons beaucoup plus favorables. 
Rappelons que le nombre d'immatriculations est pris en compte dans la restitution aux 
cantons de la RPLP. 
 
Nous invitons le Conseil d'Etat à étudier l'introduction de rabais pour les véhicules 
répondant aux normes euro 3. 
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